
                                                                    
 
 
 

♦♦    BBuutt  ddee  ll’’AAssssoocciiaattiioonn  ♦♦
 

Le Collectif  a pour but de rassembler les 
associations et organismes qui œuvrent pour 
l’intégration en milieu scolaire ordinaire 
d’éducation et de loisirs des enfants et adolescents 
handicapés (Article 2 des statuts). 

  

♦♦  HHiissttoorriiqquuee  ♦♦
 

Loi d’orientation du 30 juin 1975 en faveur des 
personnes handicapées  

 
Article 1er  
" L’éducation, la formation… du mineur et de l’adulte 
handicapés physiques, sensoriels ou mentaux 
constituent une obligation nationale." 
 

Loi d’orientation du 10 juillet 1989 
sur l’éducation 

 
Article 1er 

"L’éducation est la première priorité nationale. Le droit 
à l’éducation est garanti à chacun. L’intégration 
scolaire des jeunes handicapés est favorisée". 

------------------- 
 
Après deux années d’activités régulières, neuf 
associations, œuvrant au service des personnes 
handicapées, ont décidé d’unir leurs efforts pour faire 
progresser l’intégration scolaire des élèves handicapés. 
Ainsi, le 18 juin 1997 est né le Collectif pour 
l’Intégration Scolaire Individualisée (CISI) qui 
réunit aujourd’hui 14 associations et plus de 3000 
familles dans le Département du Bas-Rhin. Son action 
s’étend à tous les types de handicap. 

♦♦    OObbjjeeccttiiffss  ♦♦
 
Φ agir sur les acteurs responsables pour qu’ils 
développent une véritable pratique et une politique 
d’intégration individualisée en favorisant : 
 
- la sensibilisation des futurs enseignants aux problèmes du 
handicap et à l’intégration individualisée, par la formation 
initiale. 
 
- la mise à disposition, par une formation continue et le 
soutien régulier, d’enseignants spécialisés, d’outils et 
d’informations pédagogiques et techniques aux enseignants 
non spécialisés qui accueillent un enfant ou un adolescent 
handicapé. 
 

-  l’accessibilité des locaux. 
 
- l’information et la sensibilisation des personnels non-
enseignants de l’Education Nationale. 

 
- les soutiens scolaires nécessaires aux élèves handicapés. 
 
- la mise à disposition, lorsque l’évaluation l’aura jugé 
nécessaire, d’un auxiliaire de vie scolaire (AVS) pour 
accompagner l’enfant handicapé. 
 
- la mise à disposition des enfants qui en ont besoin des 
soutiens techniques appropriés. 
 
Φ participer à toute étude ou réflexion sur ces questions 
avec les partenaires économiques et politiques. 
 
L’objectif que se donne l’Association est la traduction en 
actes de l’esprit et de la lettre de tous les textes, lois, décrets 
et circulaires, et de tous textes à venir favorisant 
l’intégration scolaire (Article 3 des statuts). 
 

           Association inscrite au Tribunal d’Instance de Strasbourg  
        sous le n°LXXV/213-1997    
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Adresse postale : 
 

La Présidente, 
Marie-Jeanne Bouchet-Braunstein 

                    21, avenue des Vosges 
67000 Strasbourg 

 / Fax 03 88 36 04 95 
 

E-mail : cisi@cisi67.org 
http://www.cisi67.org 

 
Siège social 

36, rue des Petites Fermes 
67200 STRASBOURG 



    

LES ASSOCIATIONS 
 

 
Association pour l’Intégration des Enfants Déficients  
Auditifs  (APIEDA) 
Maison de la Famille 
7, rue Sédillot. 67000 Strasbourg 

 Fax  03 88 36 15 24 
apieda@wanadoo.fr 
 
Association des Paralysés de France  (APF) 
Mme Adrienne RIECKERT  
36, rue des Petites Fermes. 67200 Strasbourg 

 03 88 29 74 92 
adrienne.rieckert@noos.fr 
 
Association Française contre les Myopathies (AFM) 

  Mme Isabelle DEFONTAINE 
4,  Sentier Kempf. 67000 Strasbourg  

 03 88 41 95 11  
isa.def@wanadoo.fr 

 
Association des Parents et Amis d’Infirmes 
Moteurs Cérébraux  (APAIMC) 
M. Guy LANZ 
6, rue du Magnolia. 67201 Eckbolsheim 

 03 88 77 26 77 / Fax 03 88 52 60 27 
guy.lanz@francetelecom.com 
 
Association Nationale des Parents d’Enfants Aveugles 
(ANPEA) 
Mme Geneviève de JABRUN 
2, rue Chopin. 67380 Lingolsheim 

 03 88 76 93 73 
Gendejabrun@aol.com 
 
Association Autisme Alsace  
Mme Maria ULRICH 
5 rue Principale. 67117 Dossenheim 

 03 88 69 76 57 
maria@cisi67.org 
 
 
Association des Parents et Amis d’Enfants Déficients Visuels 
du Bas-Rhin (APAEDV) 
Mme Danièle MATT / M. Guillaume REIFFSTECK 
18, rue de Nice. 67400 Illkirch-Graffenstaden 

 03 88 79 32 40 / Fax : 03 88 79 32 40 
dmatt@ifrance.com 
 
 
 
 

MEMBRES 
 
 

Association Autisme Avenir 67 
Intégration scolaire et sociale des enfants autistes 
Mme Rozenn HOLZINGER 
4 rue du Donon. 67120 Molsheim 

 03 88 04 50 04 
autisme.avenir@wanadoo.fr 
 
Association de Parents d’Enfants en Difficultés d’Apprentissages 
(APEDA 67) 
Mme Michelle MOUNIER 
50, rue de Mundolsheim. 67300 Schiltigheim 

 03 88 33 49 25 
michelle.mounier@wanadoo.fr 
 
Association Vaincre la Mucoviscidose 
M. Jean LAFOND 
3A, quai de Paris. 67000 Strasbourg  

 03 88 22 60 33 
je.lafond@wanadoo.fr 
 
Association Avenir Dysphasie Alsace (AAD A) 
Mme Eva PAIRE / Mme Marie CHARVET-LAGUEUX 
Maison des Associations  
1A,  place des Orphelins. 67000 Strasbourg 

 03 88 68 88 81 
avenirdysphasie.alsace@wanadoo.fr. 
 
Association de Parents d’Enfants Dyslexiques (APEDYS Alsace) 
M. Jean-François GUIOT 
Maison des Associations  
1A,  place des Orphelins. 67000 Strasbourg  

 06 88 96 72 20 
apedys.alsace@wanadoo.fr 
 
Association  Le Goéland-Amitiés-Alsace-Lorraine 
(Syndrome X-fragile) 
Mme Marie-Jeanne BOUCHET-BRAUNSTEIN 
21, avenue des Vosges. 67000 Strasbourg 

 03 88 37 35 17 
mj.bouchet@noos.fr 
 
 
Association Parentale d’Entraide aux Enfants atteints d’une 
Infirmité Motrice Cérébrale (APEEIMC) 
Mme Sonia CARDONER 
10F, avenue Achille Baumann. 67400 Illkirch-Graffenstaden 

 03 88 67 23 12 
apeeimc.cardoner@laposte.net 

 

DU COLLECTIF 
 
 

Le Lien – APEHIMO 
Association de Parents d’Enfants Handicapés Intégrés en 
Milieu Ordinaire 
Mme Marie-Pierre CHEVALLIER 
14, rue de Wolfisheim. 67200 Strasbourg 

 (03) 88 30 78 34. chevallierdmps@libertysurf.fr 
Mme Claudine HEINRICH 
29, route de Soufflenheim. 67480 Rountzenheim 

 (03) 88 86 27 62. claudine.heinrich@tiscali.fr 
 
 
Les Ronds Carrés 
Association de Parents d’Enfants présentant des troubles de 
la personnalité et/ou des difficultés de l’apprentissage 
M. Maurice SALMON 
7, rue de l’Hôpital Militaire. 67000 Strasbourg 

 03 88 31 21 33/ 03 88 37 32 47 
maurice.salmon@reliure-art.com 
http://lesrondscarrés.free.fr 
 
 

Association Syndrome de Williams France-Est 
Mme Laurence LÉVY 
23, rue Kempf. 67000 Strasbourg 

 06 07 16 55 85 
laurence.levy6@wanadoo.fr 
 
 
 

Membres Qualifiés 
• M. Michel SERFATI (serfati.michel@wanadoo.fr), 
• Mme Marie-Thérèse LORENTZ  
   (marie-therese.lorentz@wanadoo.fr) 
• M. Louis PROST   03 88 35 3 73 (blprost@noos.fr) 
• M. Daniel OPPICI (Tel / Fax : 03 88 96 34 10)  
• Mme Agnès WIETRZNIAK (awietrzniak@yahoo.fr)  
• M. Serge EBERSOLD ebersold@umb.u-strasbg.fr  
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